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Préfecture de Police 
des Bouches-du-Rhône 

 
 

ARRETE  
 

PORTANT REQUISITION DES PERSONNELS DE L’HOPITAL PRIVE BEAUREGARD  
 

VERT COTEAU (N°SIRET : 43797085800019) EXERCANT A L’HOPITAL PRIVE  
 

BEAUREGARD VERT COTEAU (N° FINESS EJ: 130038847 ; FINESS ET : 130784713)  
 

A MARSEILLE 



 

 
 

ARRETE  
PORTANT REQUISITION DES PERSONNELS DE L’HOPITAL PRIVE BEAUREGARD VERT COTEAU 
(N°SIRET : 43797085800019) EXERCANT A L’HOPITAL PRIVE BEAUREGARD VERT COTEAU (N° 

FINESS EJ: 130038847 ; FINESS ET : 130784713) A MARSEILLE 
 

La préfète de police des Bouches-du-Rhône 
 

------------------------ 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 6111-1 et L. 6111-2 ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2215-1 ; 
 
VU le préavis de grève en date du 9 décembre 2021, d’une durée illimitée à compter du 13 décembre 2021 à 
7 heures, émanant du syndicat CGT de l’hôpital privé Beauregard Vert Coteau ; 
 
VU le courriel du 13 décembre 2021 de Madame Caroline LECIEUX-FORNES, directeur d’astreinte du 
groupe Sainte Marguerite précisant que le mouvement de grève entamé par le personnel sages-femmes de 
l’hôpital privé Beauregard Vert-Coteau le 13 décembre 2021 et ayant fait l’objet de l’arrêté de réquisition du 
11 décembre 2021, se poursuivra au-delà de cette date ; 
 
VU l’avis de la sage-femme régulateur de la cellule périnatalité du Service d’Aide Médicale Urgente des 
Bouches-du-Rhône, recueilli le 13 décembre 2021 et faisant état de la saturation des services de périnatalité 
dans le département et tout particulièrement sur la ville de Marseille; 
 
VU les tableaux de service transmis le 13 décembre 2021, organisant le service minimum nécessaire à la 
sécurisation de la prise en charge, établis par la Direction de l’établissement, dont le fonctionnement est 
menacé d’être perturbé par ce mouvement de grève et qui devraient assurer la continuité minimale du 
service ; 
 
CONSIDERANT que l’établissement est autorisé notamment à exercer les activités de gynécologie 
obstétrique en hospitalisation complète et néonatologie sans soins intensifs en hospitalisation complète ; 
 
CONSIDERANT que  
 
 -  la cessation d’activité des personnels de l’établissement susnommé ne permettra pas de répondre 
aux besoins de la population, qu’elle est de nature à compromettre la continuité des soins et de créer ainsi un 
risque grave pour la sécurité des patients ; 
 
 - l’impossibilité pour les pouvoirs publics de faire face à ce risque en utilisant d’autres moyens dans 
les délais compatibles avec la date et l’heure de début du mouvement de grève ; 
 
 - l’impérieuse nécessité d’assurer la protection de la santé publique et la continuité de cette mission 
de service public et partant, l’existence d’une situation d’urgence ; 
 
CONSIDERANT que les caractères d’urgence et de proportionnalité, pour procéder à la réquisition afin 
d’assurer le maintien d’un effectif suffisant pour garantir la sécurité des patients et la continuité des soins, 
sont établis ; 
 
 
 



 
ARRETE 

 
Article 1er : Les personnels, dont les noms et qualifications sont portés au tableau annexé au présent arrêté, 
sont requis pour assurer leurs fonctions ordinaires au sein de l’établissement Hôpital Privé Beauregard-Vert 
Coteau à compter : du 14 décembre 2021 à 7 h 00 jusqu’au 17 décembre 2021 à 7h00, selon les jours et 
horaires indiqués sur l’annexe. 

 
Article 2 : La présente réquisition est une réquisition de services. 
 
Article 3 : Le Directeur de l’établissement est requis pour remettre le présent arrêté, individuellement, à 
chacun de ces personnels. 
 
Article 4 : Cette réquisition prendra fin, dès la levée, par les organisations syndicales, du mot d’ordre de 
grève. 
 
Article 5 : Selon les dispositions de l’article R.421 du code de justice administrative, un recours contre le 
présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif de Marseille (20-24, rue Breteuil – 13281 
MARSEILLE CEDEX 6) dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 6 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence Alpes-Côte d’Azur et le directeur de 
cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux agents concernés et publié au recueil des actes 
administratifs. 
 
 
 
 

Marseille, le 13 décembre 2021 

La préfète de police des Bouches-du-Rhône, 

 

Signé 

 

Frédérique CAMILLERI 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe  : liste des personnels réquisitionnés du 14 décembre 2021 à 7h00 au 17 décembre 2021 à 7h00  

pour l’hôpital privé Beauregard Vert Coteau 

JOURNEE et CRENEAU 
HORAIRE 

PRENOM NOM ADRESSE 

14/12/21 19h/7h 

15/12/21 19h/7h 
BRANDT Charlotte 

PARC ST GINIEZ BAT 19, 88 Avenue de Mazargues 
13008 MARSEILLE 

15/12/21 7h/19h CHELLi Laura 
BD PRESIDENT KENNEDY 13640 LA ROQUE 
D’ANTERON 

14/12/21 19h/7h DEMIGNE Diane 
1 BOULEVARD PAUL DOUMER  

13006 MARSEILLE 

15/12/21 19h/7h 

16/12/21 19h/7h 
FETIMI Isman 

VILLA LE BOIS JOLI - 141 TRAVERSE DE LA 
PENNE 

13011 MARSEILLE 

14/12/21 19h/7h FROIDUROT Azelie 
8 RUE ABBE FARIA  

13005 MARSEILLE 

16/12/21 7h/19h GARCIA Sylvie 

HAMEAU VAL DE GRAY VILLA 14 

77 BLVD BARA 

13013 MARSEILLE 

16/12/21 7h/19h 

17/12/21 19h/7h 
GIROGUY Caroline 

Résidence Flotte Bâtiment 4 

18 Impasse de la Frescoule 

13008 MARSEILLE 

16/12/21 7h/19h HANNOUF Yousra 
228 BVD National 

13003 MARSEILLE 

14/12/21 7h/19h 

16/12/21 19h/7h 
JANOLI Daniele 

LOT LES PINS VILLA 5 

CHEMIN DE BON RENCONTRE  

13190 ALLAUCH 

16/12/21 7h/19h JOANOLE Valentine 148 Boulevard CHAVE 13005 MARSEILLE 

14/12/21 7h/19h 

15/12/21 7h/19h 

16/12/21 19h/7h 

LAMA Camille 

BAT BELLE VILLE APPT 262 

100 AVENUE JULES CANTINI 

13008 MARSEILLE 

14/12/21 7h/19 

16/12/21 7h/19h 

LOUZON RITUCCI 
Sophie 

21 RUE L AZARINE 

13012 MARSEILLE 

15/12/21 7h/19h LEZEAU Christine 
57 BOULEVARD HUGUES 

13012 MARSEILLE 

14/12/21 7h/19h 

15/12/21 7h/19h 
MEYNARD Laetitia 8 Boulevard Baude 13009 MARSEILLE 



14/12/21 19h/7h 

17/12/21 19h/7h 
MONTOVANY Pauline 

36 IMPASSE DE LA VIELLE 

13009 MARSEILLE 

14/12/21 19h/7h 
PAILHOUS HUET 

Lugdivine 

LA COURONNE 

7B CHEMIN DES CRETES 

13500 MARTIGUES 

14/12/21 19h/7h PICARD Marie 

BASTILLE DE L AILLAUDE BAT B 

44 Avenue OLLIVARY 

13008 MARSEILLE 

15/12/21 7h/19h 

16/12/21 19h/7h 
ROURAS ISABELLE 

Chemin des Tourraques 6 Lotissement des 
Tourraques 13390 AURIOL 

14/12/21 19h/7h SIMON Carole 
HAMEAU DE LA TREILLE 

13790 PEYNIER 

15/12/21 19H/7H 
BENALBDELKADER 

Mina 

25 TRAVERSE CAPRON 

13012 MARSEILLE 

15/12/21 19h/7h WEHRLE Juliette 
38 RUE DU DOUARD 

13740 LE ROVE 

 

 

 


